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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – La section VI du chapitre premier du titre II de la première partie du livre premier du code 
général des impôts est complétée par un article 285 ainsi rédigé :

« Art. 285. – I. – Les assujettis dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 million d’euros peuvent 
bénéficier, sur leur demande, de délais de paiement pour la taxe sur la valeur ajoutée due au titre du 
mois de mars de l’année 2020.

« Les comptables de la direction générale des finances publiques accordent ces délais de paiement 
au vu des pièces les justifiant produites par les entreprises, notamment au regard de la baisse du 
chiffre d’affaires par rapport au mois de mars de l’année 2019.



AVANT ART. PREMIER N° 87

2/2

« II. – Les délais de paiement prévus au I courent à compter de la demande et jusqu’à six mois après 
le dernier jour de l’état d’urgence sanitaire déclenché en application du chapitre Ier bis du livre Ier de 
la troisième partie du code de la santé publique.

« Le comptable de la direction générale des finances publiques établit un contrat en double 
exemplaire qui fixe l’échéancier accordé à l’entreprise. »

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le paiement de la TVA due au mois de mars serait difficile à supporter pour les entreprises dont la 
chaîne de production est fortement perturbée, notamment les très petites entreprises.

Afin de soutenir la trésorerie de ces entreprises et de leur donner un peu de souplesse, il est proposé 
de leur permettre de demander délai de paiement de leur TVA. 

Afin de limiter le coût du dispositif, l’entreprise devra produire des justifications à l’appui de cette 
demande, notamment sur la baisse de son chiffre d’affaires.

Les entreprises pourront établir un échéancier de paiement en accord avec l’administration fiscale.

Celui-ci pourra s’étendre jusqu’à 6 mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire.


